
Déclaration des représentants des personnels au CTSS DT

Les représentants des personnels au CTSS DT déplorent être mis de plus en plus souvent devant le 
fait accompli sur des sujets importants, relevant de la compétence du CTSS tels que :

• la transformation de poste
(par exemple, modifications récentes de postes TSM en ITM à DT/DSI/ISI et 
DT/DSO/DOA),

• l’ouverture de poste sur des sites différents suite à des départs en retraite ou des mutations
(par exemple le transfert de 2 postes de DT/DSI/IGS à Saint Mandé vers DT/DSI/DEV à 
Toulouse, l’ouverture à Toulouse du poste de DT/DSO/CMR/IMI initialement situé à 
Trappes),

• la suppression de poste au TROED suite à mutation ou départ en retraite
(cas récent des deux postes de secrétariat de DT/DSO et DT/DSI et d’un poste d’ouvrier 
d’état de DT/DSO/CMR/IMI supprimé à Trappes),

• la restructuration des services
(par exemple, annonce de transfert d’une partie du CEN à la DSO au 1er janvier 2017, 
rattachement du CMM à la DSO).

Dans les deux premiers cas, les postes sont ouverts en CAP avant tout avis du CTSS DT voire tout 
débat au sein de l’instance.

Dans le cas de suppression de poste, le CTSS DT est encore informé a posteriori et les services  
doivent adapter leur fonctionnement à la baisse d’effectif du jour au lendemain.

Dans les cas de restructuration, le CTSS DT est associé a minima voire avisé a posteriori et la future 
organisation  technique  est  toujours  insuffisamment  décrite :  les  équipes  support  doivent  alors 
absorber une charge supplémentaire de travail à effectif constant, sans parler de la complexité de 
certains dossiers.

Nous refusons que le CTSS DT soit une simple chambre d’enregistrement des décisions prises 
par  l’administration  et  rappelons  que  le  CTSS  doit  être  consulté,  entre  autres,  sur  les  
questions et projets relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services de la DT et à la 
gestion prévisionnelle des effectifs, des emplois et des compétences.

Fait à Toulouse, le mardi 22 novembre 2016.

Les représentants du personnel
CFDT Météo, SNM-CGT, SNITM-FO, SOLIDAIRES Météo

au CTSS DT


